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Protocole de reprise des activités en gymnase  
Stade Laurentin Badminton 

Rentrée année 2021 
 

Ville : Saint-Laurent-du-Var 
 

PROTOCOLE MIS EN ŒUVRE : 
Nous allons reprendre les activités badistiques pour les jeunes mineurs. Celles-ci auront lieu le samedi 
matin (gymnase St Exupéry de 9h à 13h). 

* 9h – 11h : les enfants qui venaient habituellement sur le créneau 17h-18h30 du vendredi soir 
(les plus jeunes et les débutants)  
* 11h – 13h : les enfants qui venaient habituellement sur le créneau 18h30-20h30 du vendredi soir 
(les plus âgés). 

 
ATTENTION : Nous attirons l’attention des responsables légaux sur le fait que le protocole 
doit être strictement respecté et que vos enfants doivent connaître les choses à faire à et à ne 
pas faire et les appliquer. En cas de non-respect, le CA du club peut exclure des enfants des 
entraînements.  
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Obligations générales : 
• Toute personne présentant des symptômes (fièvre, maux de tête, toux, perte de goût 
ou d’odorat, courbatures…) ne peut venir pratiquer, pour éviter la propagation du virus, 
de même que tout cas contact ou toute personne testée positive. Les joueurs ou leurs 
responsables légaux sont encouragés, par la FFBad, à télécharger l’application 
Tousanticovid 

• Si un sens de circulation est indiqué dans le gymnase, il doit être impérativement respecté 

• Le port du masque dans le gymnase est obligatoire en dehors des terrains, par tous les 
jeunes, quel que soit leur âge 

• Chaque joueur doit avoir avec lui du gel hydroalcoolique pour se désinfecter les mains avant 
et après la séance et doit venir avec une gourde d’eau pleine 

• La distance physique entre joueurs doit être respectée (1 m minimum en dehors des terrains, 2 
mètres sur les terrains), de même que les « gestes barrière » 

• Les interactions entre joueur.se.s sur et en dehors des terrains doivent être limitées pour éviter 
tout contact 

• Les vestiaires sont accessibles, mais pour éviter les contacts, il est demandé aux enfants 
d’arriver avec leurs affaires de sport sur eux 

• Les adultes (à l’exception de l’entraineur et d’un.e membre du CA du SLB) ne peuvent 
pénétrer dans le gymnase 

• Toute personne ne respectant pas ce protocole peut être interdite de pratique par le 
Conseil d’administration 
 

Conditions générales : 
• Les créneaux sont placés sous la responsabilité d’Antony Ganachau, entraîneur. Il sera muni 
d’un masque pendant tout le créneau et veillera aux respects des consignes de sécurité, dont il a 
connaissance 

• Chaque joueur.se doit venir avec son matériel et il doit respecter les gestes barrières (dont la 
distance d’un mètre en dehors des terrains dès l’entrée dans l’enceinte du gymnase) 

• Les sacs de sport ne doivent pas se toucher et doivent être rangés précautionneusement 

• Tout contact physique entre joueur.se.s est proscrit (pas de frappe dans la main, 
salutations à distance, gestes de fin de match à distance) 
 

Mises en œuvre pratiques :  
• Les parents ne peuvent pénétrer dans le gymnase et doivent déposer et récupérer leurs 
enfants à l’heure, devant le portail en respectant les consignes de sécurité (port du masque, 
gestes barrière, distance physique). Les enfants qui attendent le créneau suivant ne peuvent entrer 
dans l’enceinte qu’à la demande de l’entraîneur 

• Pour le montage des terrains (poteaux et filets), c’est Antony Ganachau ou un membre du 
Conseil d’Administration qui s’en chargent exclusivement. Ils doivent être munis de gants et de 
masque pour ses relations avec le gardien du gymnase 

• Un registre des présent.e.s aux créneaux est tenu par club.  


